
PROJET DE LOI

adopté

le 7 juin 1994

N 148

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1993-1994

PROJET DE LOI

relatifà la date du renouvellement des conseillers municipaux.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première lecture, le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, dont
la teneur suit :

Voir les numéros :

A.N. (10* législ.) : 1086, 1166 et T.A. 207 .

Sénat : 449 et 472 (1993-1994).



- 2 -

Imprimé pour le Sénat par la Société Nouvelle des Librairies-Imprimeries Réunies
5, rue Saint-Benoît 75006 Paris

Article premier.

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 227 du code élec
toral, le prochain renouvellement des conseillers municipaux aura lieu
en juin 1995.

Leur mandat sera soumis à renouvellement en mars 2001 .

Art. 2.

Pour l'élection mentionnée au premier alinéa de l'article précé
dent, la durée de la période pendant laquelle les candidats peuvent
avoir recueilli des fonds dans les conditions prévues par l'arti
cle L. 52-4 du code électoral est portée de douze à quinze mois . Tou
tefois, les comptes de campagne établis par ces candidats ne retracent
que les dépenses engagées ou effectuées en vue de l'élection au cours
de la période mentionnée à l'article L. 52-4.

Art. 3 .

La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer et
dans la collectivité territoriale de Mayotte.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 7juin 1994.
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